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Optimisez le paiement des frais généraux
et faites confiance à vos collaborateurs,

sans compromis sur la maîtrise, avec



Moyens de paiement

Des moyens de paiement intégrés qui simplifient et sécurisent 
la gestion des frais généraux… et qui ne vous coûtent rien.

Disponibles au format physique et virtuel, les cartes  

de paiement Lucca permettent aux collaborateurs  

d’être autonomes pour régler leurs frais professionnels  

sans déroger aux règles de votre politique. Il leur suffit 

d’ajouter leurs justificatifs pour déclarer leur note de frais. 

•   Les transactions sont automatiquement synchronisées  

avec la solution Notes de frais.

•   La politique de frais s’applique automatiquement :  

toutes les dépenses hors cadre sont régularisées.

•   Les dépenses sont maîtrisées grâce au blocage automatique 

des cartes et évite des comportements abusifs.

Fini les avances de frais par les salariés, la course

aux justificatifs et les processus de remboursement 

interminables.

Toutes les informations nécessaires à la gestion du compte

et des moyens de paiement sont centralisées au sein  

de l’application Moyens de paiement : 

•   consultation du solde du compte,

•   synchronisation des transactions en temps réel,

•   téléchargement de relevés de compte aux formats PDF  

et CSV,

•   gestion de la flotte de cartes et des accès au compte,

•   émission de virements.

L’intégration native des cartes au sein de Lucca

permet de mettre en place des contrôles automatiques 

comme les congés, les arrêts de travail, les départs

de l’entreprise ainsi que le nombre ou le montant

de dépenses non déclarées, le montant de dépenses

hors politique de frais...

Contrôler et suivre les dépenses en temps réelAttribuer des cartes de paiement

pour les frais professionnels des collaborateurs

Les factures fournisseurs sont réglées en un clic, directement 

depuis le logiciel de gestion des factures.  

Une validation par SMS pour sécuriser le paiement plus tard, 

vos fournisseurs sont payés, au bon moment : ni trop tôt,  

ni trop tard.

Même logique pour les achats en ligne ou les abonnements, 

les dépenses sont réglées directement avec la carte virtuelle  

à usage unique du collaborateur dès validation de l’achat  

par le manager. Plafonnée au montant de l’achat, la carte  

ne peut être utilisée qu’une fois ou uniquement auprès  

du même fournisseur dans le cas d’un abonnement.

S’acquitter du paiement fournisseurs par carte  

à usage unique ou virement ?
Les transactions réglées avec les cartes de paiement intégrées 

ou par virement génèrent automatiquement des écritures  

de banque dans les exports comptables des solutions Notes  

de frais et Factures. Votre comptabilité est toujours à jour

et chaque pièce comptable est associée à la bonne 

transaction :

•   un justificatif dans Notes de frais, 

•   une facture dans Factures.

Tracer et rapprocher en comptabilité



Les cartes Lucca permettent de simplifier et de sécuriser la gestion des frais 
professionnels, en apportant :

un gain de temps : les cartes sont disponibles en quelques minutes,

un plus grand confort pour vos collaborateurs : toutes les dépenses remontent  
dans la solution grâce à la synchronisation bancaire, chaque collaborateur  
est donc sensibilisé sur ce qu’il doit justifier,

de la fiabilité : pas d’erreur dans la saisie des dépenses, ni de doublon,

un meilleur contrôle sur leurs dépenses professionnelles : les cartes sont plafonnées  
et paramétrables avec des règles de blocage automatique selon votre politique interne, 

un suivi financier plus précis : les transactions sont tracées en temps réel et rattachées  
au porteur de la carte,

un traitement des frais plus rapide : l’intégration comptable et le rapprochement bancaire 
sont automatisés,

une meilleure allocation des ressources : vos équipes se concentrent sur des tâches  
à plus forte valeur ajoutée,

un confort d’utilisation : notre équipe support est disponible pour répondre à vos questions 
et vous aider au quotidien.

Les arguments clés  
pour convaincre votre direction 



Pour tout autre doute ou question, n’hésitez pas à nous contacter.

Des doutes subsistent ?

Les cartes Lucca vous permettent de définir une règle  

de blocage automatique de la carte en fonction du nombre  

de dépenses ou du montant à justifier. Concrètement,  

si un collaborateur ne justifie pas ses dépenses, alors sa carte 

de paiement sera bloquée jusqu’à ce qu’il transmette  

ses justificatifs. 

L’ouverture du compte se fait par l’intermédiaire  

de notre partenaire Swan, un établissement de monnaie 

électronique agréé par l’Autorité de Contrôle Prudentiel  

et de Résolution. La licence de Swan s’étend sur l’ensemble 

de l’Espace économique européenne et lui permet d’opérer 

avec les mêmes standards de sécurité qu’une banque 

traditionnelle. Tous les fonds versés sur un compte Swan  

sont sécurisés et déposés sur un compte BNP Paribas, distinct 

des fonds propres de Swan.  

Dans l’éventualité peu probable où BNP Paribas  

se retrouverait en situation de crise, vos fonds sont protégés 

jusqu’à 100 000 € par le Fonds de Garantie des Dépôts  

et de Résolution, vous assurant une sécurité supplémentaire. 

On ne sait pas où est placé l’argent du compte 
de paiement Lucca.

Mes collaborateurs ne seront plus incités à déclarer 
leurs dépenses car ils n'auront plus  
à attendre de remboursement.

Par mesure de sécurité, les cartes Lucca sont plafonnées  

et peuvent être bloquées lors des absences  

de vos collaborateurs. En cas d'utilisation inappropriée, 

 la solution enregistre une dette du salarié envers l'entreprise.  

Pour la régulariser, le collaborateur doit utiliser sa carte 

personnelle pour ses prochaines dépenses. Cette somme 

sera déduite de son prochain remboursement. Pour prévenir 

d'éventuels abus, nous avons mis en place un blocage 

automatique de la carte dès qu'un collaborateur atteint  

un seuil de dette autorisée (que vous aurez défini).

Attribuer des cartes à ses collaborateurs peut 
s’avérer risqué car les cartes peuvent  
être utilisées à des fins personnelles.

Les solutions Lucca sont nativement intégrées entre elles. 
Ainsi, lorsqu'une date de fin de contrat est renseignée  
pour un collaborateur, sa carte Lucca sera automatiquement 
désactivée à son départ.

Un collaborateur qui quitte la société risque  
de continuer à réaliser des dépenses  
avec sa carte Lucca.

Le compte de paiement Lucca est gratuit et peut être alimenté 
par simple virement ou par virement instantané sans surcoût.  
Vous pouvez définir un seuil plancher et être alerté dès  
qu’un réapprovisionnement est nécessaire. Cela vous permet 
de piloter votre trésorerie au plus juste.

Ouvrir un compte Lucca nécessite de bloquer 
beaucoup de trésorerie.

Doute n°1

Doute n°2

Doute n°3

Doute n°5

Doute n°4



508
clients

1 026
comptes ouverts

8 333
cartes de paiement

Ils ne font plus les frais des frais généraux

La mise en place de la solution logicielle  
de Lucca avec les cartes a permis  
un gain de temps considérable, de l’ordre  
de trois jours ouvrés par mois, pour celles  
et ceux qui valident et contrôlent.

Xavier Campion, Directeur financier externalisé  

- Franchisé du réseau Bras Droit des Dirigeants

Cette carte, c’est la confiance  
que cette entreprise peut avoir dans 
ses collaborateurs et ses employés.

Fanny Colombo-Decory, Cheffe de projet 
Agrivoltaïque - GLHD



www.lucca.fr

Des logiciels pour les utilisateurs
Nos logiciels sont d’abord conçus pour l’utilisateur final, 

pour celui qui les utilisera devant son écran. Ils ont pour 

objectif de lui simplifier la vie. En d’autres termes, nous 

concevons nos logiciels pour ceux qui vont les utiliser  

et non pas pour ceux qui vont les acheter.

Un logiciel de gestion n’est pas nécessairement  
gris, moche et triste
Lucca s’applique à concevoir des applications ludiques  

et intuitives pour une prise en main rapide. Nous apportons 

un grand soin au design et à l’ergonomie de nos outils. 

Nos solutions pour

Une solution simple pour un besoin précis
Un logiciel est efficace quand il est simple et il est simple 

quand il répond à un besoin précis. C’est pourquoi chaque 

solution Lucca résout un problème de gestion bien défini.

Performance
Évaluation des compétences 
et des objectifs

Engagement
Enquêtes collaborateurs

Formation
Catalogue et suivi  
des demandes

Recrutement
Gestion des candidatures
et suivi recrutement

Gérer les talents

Socle RH
Gestion des données RH

Gérer le personnel

Absences 
Suivi des congés  
et arrêts de travail

Feuilles de temps
Déclaration des temps  
de travail

Office
Télétravail et flex office

Gérer les temps
et les activités

Notes de frais
Saisie des dépenses 
collaborateurs

Factures
Dématérialisation des 
factures fournisseurs

Moyens de paiement
Moyens de paiement intégrés

Gérer les dépenses
professionnelles

Bulletins de paie
Distribution dématérialisée

Rémunération
Pilotage et suivi
de la masse salariale  

Avantages
Carte, titres-restaurant

Assistant paie
Collecte, contrôle et export
des EVP

Gérer les avantages
et les rémunérations

Le service en ligne Lucca comprend

• Connexion sécurisée (https)
• Service disponible 24h/24, 7j/7

• Sauvegarde quotidienne des données
• Support client disponible tous les jours

• Une API REST native
• Une URL dédiée

Nos certifications

https://www.lucca.fr/gestion-rh/entretiens
https://www.lucca.fr/barometre-qvt/
https://www.lucca.fr/gestion-rh/formation
https://www.lucca.fr/gestion-rh/administration
https://www.lucca.fr/conges-et-absences/
https://www.lucca.fr/suivi-des-temps/timesheet/
https://www.lucca.fr/suivi-des-temps/office/
https://www.lucca.fr/finance/notes-de-frais/
https://www.lucca.fr/finance/achats/
https://www.lucca.fr/finance/paiement/
https://www.lucca.fr/bulletins-paie-dematerialises/
https://www.lucca.fr/gestion-rh/remuneration
https://www.lucca.fr/lucca-paie/

